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Modification n°1

A
la

n

Sources : DGFiP Cadastre © Droits de l'Etat réservés ® 01/07/2019

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)
Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)
Jardins

Villages remarquables
Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme
Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme
Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme
Patrimoine vernaculaire

Légende
ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)
Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)
Jardins

Villages remarquables
Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme
Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme
Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme
Patrimoine vernaculaire

Légende
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ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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PLUi approuvé le : 25 septembre 2017

Révision allégée n°4 approuvée le : 17 mars 2022

Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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Révision allégée n°4 approuvée le : 17 mars 2022

Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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Révision allégée n°4 approuvée le : 17 mars 2022

Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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Révision allégée n°4 approuvée le : 17 mars 2022

Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende
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Modification N°1 approuvée le 06 juillet 2023

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous sol
dans lequel les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées
au titre de l'article R151-34-2° du Code de l'Urbanisme

Zone inondable - aléa fort

Zone inondable - aléa faible à moyen

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Routes paysagères

Patrimoine vernaculaire

Cours d'eau (BD Topage)

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment susceptible de changer de destination
au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Patrimoine vernaculaire

Légende

ZONAGE

UA : zone urbaine dense

UB : zone urbaine peu dense

UE : zone urbaine à vocation d'équipements

UX : zone urbaine à vocation d'activités

UT : zone urbaine à vocation touristique

AU : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUa : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AUb : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle

AU0 : zone d'urbanisation future à vocation résidentielle (fermée)

AUE : zone d'urbanisation future à vocation d'équipements

AUX : zone d'urbanisation future à vocation d'activités

N : zone naturelle

Ne : zone naturelle d'équipement (centre d'enfouissement Latoue)

Nph : zone naturelle photovoltaïque

Nt : zone naturelle à vocation éco-touristique

A : zone agricole

Ap : zone agricole paysagère (ou de protection par rapport aux nuisances)

At : zone agricole à vocation touristique

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé
(au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Espace boisé classé
(au titre des articles L113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme)

Jardins

Villages remarquables
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